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Québec, le 16 octobre 2020 
 
 
 
Madame Geneviève Rivard 
Direction du génie et environnement 
Ville de Terrebonne 
710, boul. des Seigneurs, bureau 316  
Terrebonne (Québec) J6W 1T6 
genevieve.rivard@ville.terrebonne.qc.ca 
 
 
Objet :  Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement technique de Lachenaie  

(section sud-ouest du secteur nord) 
 
Madame, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 20 octobre 2020 prochain à 14h compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Annie St-Gelais 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
p. j. 
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1. Le lixiviat traité par CEC est acheminé vers votre station d’épuration municipale, en vertu d’une 

entente qui vous unit. Pouvez-vous expliquer les grandes lignes de cette entente? Quel est l’impact 
des rejets de l’initiateur sur votre capacité de traitement présentement, et celui projeté jusqu’à la fin 
de la période postfermeture advenant l’autorisation du projet d’agrandissement? Est-ce que les 
changements climatiques ont été pris en considération pour la capacité de traitement de vos 
installations? PR5.3, p. 4-2 et annexe QC-14 

 
2. Veuillez nous déposer l’étude de WSP sur le Plan de gestion et de mise en valeur des milieux 

naturels et qui couvre les terrains boisés à l’est du LET (Mme Geneviève Rivard, DT3, p. 67). 
 
3. Le lot situé à l’ouest de la propriété de CEC est zoné industriel et est voué à un redéveloppement 

à la suite de la cessation des activités de la sablière Thouin. Comment la ville envisage-t-elle 
d’aménager ce nouveau parc industriel (question prise en délibéré par Mme Marie-Josée Chicoine, 
DT3, p. 71)? 

 
4. Comment voyez-vous votre rôle à la suite de la fermeture du LET? Planifiez-vous vous impliquer 

dans le réaménagement du site? 
 


